
 MASTER MEEF Mention 4 M1 Accessibilité pédagogique, remédiation, inclusion pour les élèves ayant des besoins éducatifs particuliers -APRIBEP

UE Nom de l'UE EC ECTS Coef. Nom de l'EC CM TD TP Atelier à 5 

TP vidéo groupe 

égal ou inférieur à 

10

Total présentiel

Visites et 

accompagnement épreuves 

(h/étudiant)

MCC

1ère session

MCC

2ème session

EC 11 S'approprier les enjeux éthiques et sociétaux de l'école inclusive 15 3 18

EC 12 Connaître le cadre législatif et réglementaire 15 3 18

EC 13 Connaître les partenaires du secteur médico-social 12 3 3 18

EC 14 Savoir agir en partenariat avec les familles 9 6 3 18

EC 21 9 2
Identifier les besoins éducatifs particuliers et apporter des réponses didactiques, 

pédagogiques et éducatives adaptées
30 15 3 48 CC écrit pas de 2nde session

EC 22 Se former pour être une personne ressource 21 4 3 28
CC écrit

pas de 2nde session

EC 31 Répondre aux besoins des élèves en grande difficulté scolaire 25 21 6 52 CC écrit pas de 2nde session

EC 32

 4 options possibles . 

Répondre aux besoins des élèves ayant  : 

 - des troubles spécifiques du langage et des apprentissages;

- des troubles des fonctions cognitives; 

- des troubles du spectre autistique; 

- de grandes difficultés de compréhension des attentes de l'école.

22 6 18 6 52 CC écrit pas de 2nde session

UE4
Module de professionnalisation en 

fonction du lieu d'exercice 
EC 41 10 3

Se professionnaliser pour exercer en RASED ; SEGPA ; ULIS ; UE; milieu 

penitentiaire [sous réserve]
40 6 46 CC oral et écrit pas de 2nde session

UE5 Dossier  professionnel EC 51 10 2 Elaboration du dossier de pratique professionnelle 6 6 3 CC écrit pas de 2nde session

UE6
Stage

(X Nombre étudiants)
EC 61 15 4 Préparation du stage (regroupement juin), visites et suivi individuel 12 12 6 Obtention du CAPPEI pas de 2nde session

60 22 145 109 4 36 316 9

60 22 145 109 4 36 316 9

CC oral et/ou écrit pas de 2nde session8 2

UE2 Tronc commun

UE3 Modules d'approfondissement 8 2

Totaux S1 et S2

Totaux S1 et S2
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UE1 Tronc commun


